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, qui sommes - nous ? 

CREAI : Centres Régionaux d’Etude d’Actions d’Informations - Crée en 1964
par arrêté Ministériel pour venir en appui de la construction et du déploiement
des politiques publiques de vulnérabilité

Accompagner les personnes en situation de vulnérabilité
Etre au coeur des réseaux d’acteurs
Aider les professionnels à mieux accompagner
Former et accompagner les professionnels

PROTECTION DE 
L’ENFANCE

HANDICAP

PROTECTION 
JURIDIQUE

DES MAJEURS

PERSONNES 
AGEES

Fédération nationale ANCREAI
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Sylviane DRIS- 
Responsible de service



L’habitat inclusif : une politique publique en phase de 
consolidation
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L’habitat inclusif : 
de quoi parle-t-on ? et les publics concernés
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décret n°2019-629arrêté du 11 septembre 2019
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⚫Définition de l'HI dans le CASF 
Article L.281-1 

« L’habitat inclusif est à destination 
de personnes en situation de 
handicap ou âgées qui choisissent, à 
titre de résidence principale, un 
mode d’habitation regroupé entre 
elles ou avec d’autres personnes, 
assorti d’un projet de vie sociale et 
partagée dont le contenu sera défini 
dans un cahier des charges (arrêté à 
venir).

⚫ Article L281-2 Création du forfait 
animation versé par les ARS

⚫ Article L233-1-1 : Installation de la 
Conférence des financeurs de l'HI -
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Le décret n°2019-629 du 24 juin 
2019 précise les missions de la 
personne morale chargée 
d’assurer le projet de vie sociale 
et partagée, qualifie les 
personnes auxquelles peuvent 
être attribué le forfait pour 
l’habitat inclusif et fixe les 
modalités et conditions de 
versement du forfait pour 
l’habitat inclusif, ainsi que son 
montant.

L’arrêté du 11 septembre 
2019 qui définit le cahier des 
charges national du projet de vie 
sociale et partagée de l’habitat 
inclusif et en fixe les grandes 
orientations – fondamentaux, 
environnement, public visé, 
projet de vie sociale et partagée, 
conception de l’habitat.
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Article 34 permet le 
déploiement de l’AVP dans les 
départements

« Art. L. 281-2-1 du CASF : 
Permet l’ouverture d’un droit 
individuel à l’aide à la vie 
partagée  (AVP) en l’inscrivant 
dans le RDAS.  

L’AVP finance le projet de vie 
sociale et partagée, versée 
directement à la personne 
morale chargée d'assurer le 
projet de vie sociale et 
partagée. 

« Le bénéfice de l'aide est 
subordonné à la signature, au 
titre des logements concernés, 
d'une convention entre le 
département et cette personne 
morale. 
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Art L3211-1 du Code 
général des collectivités 
territoriales Donne  
compétence aux 
Départements  pour 
coordonner le 
développement de 
l’habitat inclusif  
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L’article 78 pérennise la 
participation de la CNSA au 
titre des dépenses 
départementales relatives à la 
prestation AVP selon l’année 
de signature des conventions 
bilatérales 
Département/Porteur 3P pour 
chaque projet inscrit dans une 
programmation des dépenses 
d’AVP. 

Ce même article abroge aussi 
le « forfait habitat inclusif » au 
31 décembre 2024.
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Décret no 2023-431 du 2 
juin 2023 relatif au 
financement en prêt locatif 
aidé d’intégration des 
logements-foyers 
dénommés habitat inclusif 
ouvre la possibilité de 
financer en prêt locatif aidé 
d’intégration les 
logements-foyers 
dénommés habitat inclusif 
après avis favorable de la 
conférence des financeurs 
de l’habitat inclusif
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Décret no 2024-650 du 
1er juillet 2024 relatif 
aux modalités 
d’organisation du travail 
des salariés résidant à 
titre principal au sein 
d’un habitat inclusif

Habitat inclusif : 
Un cadre juridique évolutif 

http://www.unapei.org/wp-content/uploads/2019/07/Unapei_Habitat_decret-2019-629.pdf
http://www.unapei.org/wp-content/uploads/2019/07/Unapei_Habitat_arrete-24_06_2019.pdf
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Qu’est-ce que l’habitat inclusif ? 

L’habitat inclusif ne désigne pas une forme unique d’habiter mais une diversité de formes (coloc, habitat regroupé au sein d’un même immeuble, en diffus au sein d’un même 
quartier, des combinaisons entre ses formes…) qui recouvrent les caractéristiques suivantes : 

• Les habitants disposent de leur espace de vie individuel
et partagent des temps, des espaces de vie communs et
des services avec les autres habitants, notamment les
services utiles à leur projet de vie sociale et partagée.

• Dans cet habitat, les habitants peuvent disposer d’une
aide pour la vie partagée par l’intervention d’un
professionnel chargé de l’animation, de la coordination
et la régulation du vivre ensemble, à l’intérieur comme à
l’extérieur du logement. Cette aide est fonction du
contenu du projet de vie sociale et partagée que les
habitants construisent ensemble ; c’est la spécificité de
l’habitat inclusif.

• Comme dans tout logement ordinaire, les habitants en
situation de handicap ou de perte d’autonomie peuvent
solliciter ou continuer à bénéficier d’un
accompagnement individualisé pour le soutien à
l’autonomie. Cet accompagnement est assuré par
l’intervention des services sociaux, médico-sociaux et
sanitaires, selon le plan d’aide personnalisé qui leur est
propre.

• Cet habitat est inséré dans la cité, dans un
environnement facilitateur, de manière à
permettre la participation sociale et citoyenne
des habitants et à limiter le risque d’isolement.
Divers services (services publics, transports,
commerces, services sanitaires, sociaux et
médico-sociaux) sont proches ou faciles
d’accès.

• Cet habitat constitue la résidence principale
de la personne. L’habitat inclusif est un
logement ordinaire, meublé ou non, adapté
aux besoins des personnes, dans un
environnement partagé et aménagé pour
permettre la vie individuelle de chaque
habitant, leur vie sociale et partagée et le «
vivre ensemble », à l’intérieur comme à
l’extérieur du logement.
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Les différentes formules développées sous des appellations variées : habitats partagés, regroupés, alternatifs, intergénérationnels, diffus... Visant une vie à domicile dans un logement autonome, avec la
mise en place d’adaptations ou de services médico-sociaux plus ou moins conséquente peuvent constituer des habitats inclusifs si elles répondent à la définition posée par la loi ELAN. Selon l’article L.

281-1 du CASF, créé par la loi ELAN, ou selon la règle de non cumul avec d’autres financements de l’État l’habitat inclusif ne peut être constitué :

L’habitat inclusif n’est pas et ne peut pas être constitué dans

Un établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (Ehpad), dont les petites unités de vie 
(PUV)

Une résidence sociale 

Un établissement d’hébergement pour personnes âgées Une résidence accueil (modalités possible des pensions de famille)

une résidence autonomie, dont les maisons d’accueil et de résidence pour l’autonomie (Marpa) : une évolution 

concernant les MARPA est annoncée mais à ce jour elles restent hors HI Un lieu de vie et d’accueil 

Une maison d’accueil spécialisée
Une résidence service (on retrouve sous ce statut de nombreuses modalités : colocation séniors, habitat 

partagée séniors…..

Un établissement d’accueil médicalisé en tout ou partie pour personnes handicapées (foyer d’accueil médicalisé) 
Une résidence hôtelière à vocation sociale ;

Un établissement d’accueil non médicalisé pour personnes handicapées (foyer de vie ou foyer d’hébergement Une résidence universitaire

Une maison-relais ou une pension de famille 
Un logement individuel (ou bien situé dans la famille) en milieu ordinaire, que l’occupant fasse appel à des 

services à la personne ou non. 
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Les personnes locataires de l’Habitat inclusif

• Elles sont : 

- En situation de handicap ( reconnaissance de handicap par la MDPH ou ayant une reconnaissance 
d’invalidité 1ère, 2ème ou 3ème catégorie) ( cf RDAS p115-116)

- Ou personne âgée à partir de 65 ans ( cf RDAS p145-146)

• Et ces personnes ont fait le choix, à titre de résidence principale, d’un mode d’habitation regroupé, colocation, 
diffus ( ou forme hybridée) et de participer à des temps partagés définis collectivement autour d’un PVSP ;

• Au sein d’un projet d’Habitat Inclusif conventionné porteur « 3P » avec le Département.

Elles peuvent aussi faire le choix de la mutualisation partielle des plans d’aide APA ou PCH si elles en bénéficient, et :

- si elles adhérent à un projet existant, elles choisissent le SAAD intervenant dans ce cadre, ou s’il n’y en a pas 
faire appel à celui de leur choix;

- ou bien si elles sont à l’origine du projet avec d’autres personnes, elles participent au choix du SAAD 
intervenant dans ce cadre, 

- ou bien ce choix peut être re questionné en fonction du choix du groupe de locataires et en fonction de 
l’évolution du projet.

L’habitat se caractérise par des espaces de vie individuels et des espaces de vie partagés ou bien des logements 
propres, et un espace collectif dédié en proximité et facile d’accès.
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Les différentes formes/hybridations d’Habitat inclusif
Des formes multiples et sur mesure en fonction des attentes des personnes et du contexte local

L’habitat regroupé
Au sein des habitats regroupés le collectif peut s’organiser au sein d’un
logement « transformé » situé dans l’immeuble ou bien dans un espace/salle
mise à disposition dans le cadre d’un partenariat de proximité.

Les personnes disposent d’un logement propre (chambre, cuisine, sdb, SAM et salon…).
Les charges ne sont pas mutualisées sauf sur l’appartement collectif dont le
coût est ventilé sur chaque locataire

L’habitat en diffus 

La personne est dans son propre logement mais elle bénéficie des temps collectifs organisés 
au sein d’un espace dédié. 

On observe que l’habitat regroupé peut l’être au niveau d’un immeuble, d’un même quartier.

Selon la configuration, les temps d’animation seront plus ou moins présents et en correspondance avec le niveau d’autonomie des personnes.
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On distingue 3 modèles principaux d’habitat inclusif : la colocation, l’habitat regroupé et le diffus   

On s’est dit qu’elle n’était 
pas heureuse à la maison, 

mais
ce n’était pas cela. 

Elle voulait juste être
autonome !

La colocation

Chambre individuelle avec un coin sdb (parfois partagé entre 2 personnes) ; espaces de vie (cuisine, salon, 
séjour, sam partagés) ; mutualisation des charges ; 
➔dans ces projets l’espace de vie partagé est considéré comme l’espace 
Collectif
Beaucoup de stimulation par le biais du faire ensemble

Mais rien ne correspondait à 
son handicap, ou alors, 

les listes d’attente étaient très 
longues. Alors, avec mon mari, 

on a décidé de créer notre 
propre structure d’accueil.
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Les formes d’habitats pour répondre aux besoins des 
personnes

Le modèle doit correspondre à mon choix de vie, il est utile de se poser les questions suivantes :  Ce 
modèle me correspond-il ? Partager sa salle de bain et les WC, c’est pas un problème ; dans quel type de 
logement je me projette : appartement, chambre.... Quelle surface ? Le logement est-il adapté, proche 
des commodités ? Je souhaite partager des temps visant le « faire ensemble » avec d’autres locataires….

Les modèles existants à adapter à 
chaque projet  

Colocation
J’ai choisi la colocation car ce modèle me correspond, je n’ai 
jamais habité seul et j’ai besoin d’être sécurisé. Avec les colocs 
je vais m’organiser pour participer aux actes de la vie 
quotidienne (repas, ménage,..) et nous allons décider des 
activités à faire ensemble au sein des espaces partagés de la 
coloc

Des mixtes 
sont 

possibles 

HI en diffus au sein du quartier  

Il existe un HI dans ma ville, mon quartier, je 
participe à un projet de vie sociale et partagée 
mais j’ai envie de  rester chez moi pour l’instant. 
Cela va m’aider à rompre l’isolement et faire des 
activités avec d’autres personnes. un espace dédié 
et facile d’accès est identifiée pour le PVSP

Hors cadre HI 

L’habitat regroupe de nombreuses personnes vulnérables 
(PA et PSH), est-ce que cela correspond à mon attente? 
Un forfait de services est appliqué pour assurer la 
présence permanente, ais-je vraiment besoin de ces 
services que je paye? 
Est-ce que j’ai les moyens financer ce type de logement 
avec services sans compter les aides ? 
Cette logique de service vient faire à la place de … ce 
qui ne favorise pas le maintien ou le développement de 
l’autonomie. 

J’ai déménagé dans un immeuble ou il existe un 
projet HI. Je reste dans ma ville ou je me rapproche 
de ma famille/travail. Mon logement est adapté à ma 
perte d’autonomie ou au handicap et je partage un 
projet de vie sociale – un espace dédié et facile 
d’accès est identifiée pour le PVSP
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Un projet d’habitat inclusif au cœur de l’éco-système
local

• Basé sur le besoin concret des personnes (et non d’une opportunité immobilière) ;

• Sur mesure par rapport aux potentiels locaux, à ce qui fait sens pour les habitants 

concernés, dans une mixité de population ;

• Intégré en cœur de bourg ou de ville, dans un environnement facilitateur d’accès à des 

services, …. En tissant un maillage progressif avec l’éco système local ;

• Dans le respect de la dynamique du groupe d’habitants de l’HI et au service de leur pouvoir 

d’agir ;
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L’Aide à la Vie Partagée (AVP)
La création depuis 2021 d’un nouveau droit à l’aide sociale et les personnes remises au centre des 

projets qui les concernent

Trois éléments nécessaires au déploiement de l’Aide à la Vie Partagée ( AVP) dès 2021

1) La signature d’un Accord pour l’habitat inclusif entre la CNSA/ETAT et le Département 

2) La création du droit AVP et son inscription dans le RDAS (prévu à l’article 34 de la LFSS 2021)
- Nouveau droit AVP délibéré lors de la Commission Permanente du 27/09/21 et modification du RDAS ;
- Fiches d’information PA et PSH précisant les conditions d’admission annexées au RDAS ;
- Formulaire de demande d’AVP

RDAS - 1 à 92 (lenord.fr)

3) Convention dite « 3P » signée entre le porteur et le Département 

C’est un droit à l’Aide Sociale atypique : 
il est attribué à la personne mais versé 
à un tiers bénéficiaire.

https://lenord.fr/upload/lenorddocuments/R%C3%A8glement%20RDAS%20-%20Juin%202024.pdf
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Modulation possible de l’AVP 
cofinancée par la CNSA et Département

L’intensité de la modulation varie selon : la qualité/ l’intensité du Projet de Vie Sociale et Partagée ( PVSP) ainsi que du nombre de locataires ayant choisi de 
s’impliquer dans le projet d’Habitat Inclusif 

AVP socle

5000€ 

AVP Médiane 

7500€

AVP Intensive 

10 000€ 

On observe dans les projets nordistes soutenus des montants variant de 35 000€/an ( 5 locataires)  jusque 90 000€/an/projet ( 12 locataires) 
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Le rôle du coordinateur/animateur attendu au regard 
des critères de l’AVP

5 critères pour 
moduler l’AVP

Participation 
sociale des 

personnes et 
développement de 

la citoyenneté

Programmation et 
animation du projet 

de vie 
sociale/utilisation 

des espaces partagés

Vivre ensemble au 
sein de son 

habitat et avec 
son 

environnement 

La coordination 
des intervenants/

fonction de veille 
active

Facilitation/

interface 
bailleurs 

Critères qualitatifs



Webinaire - L’habitat inclusif dans le département du Nord

Le rôle du coordinateur/animateur attendu au regard 
des critères de l’AVP

Projet 
HI 

La recherche de 
financements 

complémentaires 

Le public concerné : 
niveau d’autonomie et le 

besoin de présence et 
d’accompagnement au 

quotidien

Le nombre de 
logements 
constituant 

l’habitat ( en 
fonction de la 

réalité du projet) 

Le nombre de 
professionnels 

et leur 
qualification 

Richesse et 
diversité des 
ressources 

locales

Critères structurels

Il ne coordonne pas les 
interventions médico sociales, ne 

réalise pas d’accompagnement 
social ou médico social mais va 

mettre en lien le locataire avec des 
acteurs locaux si des besoins sont 

repérés
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Etat du développement national, régional et nordiste
Une offre de droit commun PA et PSH pour un « chez soi » choisi

Au national 
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Développement de l’HI en région HDF

182 sites dont 106 existants 

18

85
17

40

22 02-AISNE

59-NORD

60-OISE

62-PAS DE CALAIS

80-SOMME
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85 projets inscrits à la 
programmation AVP 

➔716 personnes 
concernées 
248 personnes âgées 
 468 personnes en 

situation de handicap  
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L’Habitat inclusif : le pouvoir d’agir des locataires, des leviers 
multiples, un ecosystème local

La dynamique sur mesure du PVSP, des ressources et leviers au local, des facteurs essentiels

Sur mesure, il a vocation à restituer la participation sociale et citoyenne décidée collectivement par les personnes vivant dans l’habitat inclusif. 

Il a donc pour objectifs de : 
➢ favoriser le « vivre ensemble », au sein du logement et à l’extérieur, non seulement entre les habitants mais aussi entre les habitants et leur environnement 

(voisinage, famille, amis, services de proximité, intervenants y compris ceux du logement...) ; 
➢ permettre aux habitants de participer à la vie du quartier, de la commune... Associations, centre social, mairie, CCAS, commerces, santé…
➢ Le tout pour limiter le risque d’isolement, et déployer ou maintenir des liens sociaux.

Il se caractérise par la mise en place d’actions et d’activités décidées par l’ensemble des habitants, selon leurs souhaits, leurs besoins et l’intensité souhaitée. Les 
habitants identifient avec l’aide du coordinateur- animateur les moyens pour sa mise en œuvre. Il peut s’agir d’activités de la vie quotidienne (le faire ensemble), 
de convivialité ou de loisirs ( le faire ensemble et faire avec), effectuées au sein ou à l’extérieur de l’habitat inclusif. Simplement : le tout pour continuer à être. 

Le porteur de l’habitat inclusif est chargé d’élaborer avec les habitants le projet de vie sociale et partagée. Il doit s’assurer de leur participation à la définition et
à sa mise en œuvre.
Le porteur doit également veiller à ce que le contenu de ce projet soit conforme aux souhaits exprimés collectivement par les habitants et adapté aux
caractéristiques des situations de handicap ou de perte d’autonomie.
Le PVSP doit satisfaire les habitants sur le long terme. Pour cela, ils sont consultés régulièrement afin de pouvoir le faire évoluer. Cela inclut aussi son adaptation à
l’arrivée de nouveaux habitants afin de continuer la dynamique engagée.

ZOOM sur le projet de vie sociale et partagée: le reflet d’une implication active  
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Les facteurs de réussite d’un projet d’Habitat Inclusif

Equilibre entre les profils des personnes

Fédérer des acteurs locaux

Phase ingénierie essentielle pour 
créer une dynamique locale et 
associer les personnes  

Capacité du porteur à

favoriser le collectif

Modèle économique qui préserve

le reste à charge des personnes

Le respect des libertés individuelles et l’attention
aux besoins de chaque personne

Accessibilité et proximité des 
services et des transports en 
commun Associer les habitants 

Humilité et capacité de remise en question des porteurs

Créativité et co-construction

De beaux logements, et adaptés
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L’Habitat Inclusif : une dynamique partenariale ! 
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La CNSA propose un guide pour repérer un projet d’habitat 
inclusif
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Les outils liés à l’Habitat Inclusif

Le support FALC lié à l’AVP
Le formulaire de demande AVP

Des infos sur le site du Département du Nord

https://info.lenord.fr/5-choses-a-savoir-sur-les-habitats-
inclusifs
https://services.lenord.fr/trouver-un-habitat-inclusif
https://services.lenord.fr/aide-a-la-vie-partagee-avp--
vivre-en-habitat-inclusif

https://services.lenord.fr/trouver-un-habitat-inclusif
https://services.lenord.fr/trouver-un-habitat-inclusif
https://services.lenord.fr/trouver-un-habitat-inclusif
https://services.lenord.fr/aide-a-la-vie-partagee-avp--vivre-en-habitat-inclusif
https://services.lenord.fr/aide-a-la-vie-partagee-avp--vivre-en-habitat-inclusif
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Les documents de référence liés à l’Habitat inclusif et son 
évolution

https://www.cnsa.fr/documenta
tion/guide-de_l-habitat-inclusif-
pour-les-personnes-
handicapees-et-les-person.pdf

https://www.anap.fr/s/article/habita
t-inclusif-tout-savoir-pour-se-lancer https://www.vie-

publique.fr/rapport/274908-rapport-
sur-l-habitat-inclusif

https://www.cnsa.fr/documentation/guide-de_l-habitat-inclusif-pour-les-personnes-handicapees-et-les-person.pdf
https://www.cnsa.fr/documentation/guide-de_l-habitat-inclusif-pour-les-personnes-handicapees-et-les-person.pdf
https://www.cnsa.fr/documentation/guide-de_l-habitat-inclusif-pour-les-personnes-handicapees-et-les-person.pdf
https://www.cnsa.fr/documentation/guide-de_l-habitat-inclusif-pour-les-personnes-handicapees-et-les-person.pdf
https://www.anap.fr/s/article/habitat-inclusif-tout-savoir-pour-se-lancer
https://www.anap.fr/s/article/habitat-inclusif-tout-savoir-pour-se-lancer
https://www.vie-publique.fr/rapport/274908-rapport-sur-l-habitat-inclusif
https://www.vie-publique.fr/rapport/274908-rapport-sur-l-habitat-inclusif
https://www.vie-publique.fr/rapport/274908-rapport-sur-l-habitat-inclusif
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Version électronique sur le site internet de la 
CNSA : 

Cahier pédagogique – édition octobre 2023

➢ Par le lien suivant : L'habitat inclusif. Un 
habitat accompagné, partagé et inséré dans 
la vie locale (cnsa.fr)

➢ Ou dans la rubrique Documentation et 
données / Publications de la CNSA / Les 
cahiers pédagogiques de la CNSA

https://www.cnsa.fr/sites/default/files/2024-03/PUB_cnsa_cahier_pedagogique_web_access-2-HabitatInclusif.pdf
https://www.cnsa.fr/sites/default/files/2024-03/PUB_cnsa_cahier_pedagogique_web_access-2-HabitatInclusif.pdf
https://www.cnsa.fr/sites/default/files/2024-03/PUB_cnsa_cahier_pedagogique_web_access-2-HabitatInclusif.pdf
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Le déploiement de l’habitat inclusif : une politique qui se structure, coordonnée en lien avec les territoires et les 
membres de la Conférence des Financeurs de l’Habitat Inclusif ( CFHI),

par le Service Accueils Alternatifs, Accueil Familial, Habitat Intermédiaire du Département du Nord

Responsable de service : Sylviane DRIS 

 Christophe COULIBALY, Chargé de mission HI
 Nathalie LOVATO, Chargée de mission HI et CFHI
Marie DEMAN, Chargée de mission HI
Aurélien DZIADEK, Chargé de mission HI

Contact : habitatinclusif@lenord.fr

mailto:habitatinclusif@lenord.fr
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Philippe SAUNIER - 
Directeur Technique de la SIP de Maubeuge

Retour d’expérience de la SIP concernant l’Habitat Inclusif et son évolution



On répond à vos questions
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Merci de votre participation
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